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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 33/2021 EN DATE DU 4 JUIN 2021
PORTANT AGREMENT DES SIGNALEURS MIS EN PLACE 

LORS DE L’ORGANISATION DU TECHNI TRAIL DE TIRANGES 
LES SAMEDI 12 JUIN ET DIMANCHE 13 JUIN 2021

Le préfet de la Haute-Loire

Vu le code général des collectivités territoriales notamment ses articles L. 2212-1 et suivants,
L.2215-1, L. 3221-4 et L. 3221-5 ;

Vu le code de la route notamment ses articles R. 411.30, R. 411.31, R, 414-3-1, et R. 416.19 ;

Vu le code du sport, notamment ses articles A. 331.3, A. 331-9,  A. 331-40 ;

Vu le décret n°2004-374 modifié du 29 avril 2004 relatifs aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du Président de la République en date du  29 juillet 2020 portant nomination de
Monsieur Eric ETIENNE en qualité de préfet de la Haute-Loire ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°SG/COORDINATION 2020-44 en date du 2 septembre 2020 portant
délégation de signature à Monsieur Rémy DARROUX, secrétaire général de la préfecture de la
Haute-Loire ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°SG/COORDINATION 2020-46 en date du 2  septembre 2020 portant
délégation de signature à Monsieur Eric PLASSERAUD, directeur de la citoyenneté et de la
légalité ;

Vu le  récépissé  de  déclaration  n°2-2021 du  4  juin  2021 délivré  à  M.  Maurice  BARGEON
représentant  l’association Trail  Tiranges  Tour  concernant  l’évènement  sportif  dénommé
« Techni Trail  Tiranges » comprenant l’organisation de courses pédestres « pleine nature » qui
doit se dérouler les samedi 12 juin 2021 (inscriptions) et dimanche 13 juin 2021, au départ de la
commune de Tiranges ;

Vu la liste des signaleurs transmise par l’organisateur ;

6 avenue du Général de Gaulle
Tél. : 04 71 09 43 43
www.haute-loire.gouv.fr
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Secrétariat Général

DIRECTION DE LA CITOYENNETE ET 
DE LA LEGALITE

Bureau de la réglementation
et des élections
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Considérant les mesures de circulation édictées par les différents gestionnaires des voiries concernées
au travers des arrêtés pris par chacun, et ce afin de garantir  la sécurité des coureurs et du public,
comme  des usagers de la route ; 

 Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire ;

A R R Ê T E

Article 1  e  r     :  
Les personnes dont la liste est annexée au présent arrêté sont agréées pour signaler aux usagers de la
route  la  compétition  sportive  pédestre  dénommée  «Techni  Trail  Tiranges» qui  doit  se  dérouler  le
dimanche 13 juin 2021 au départ de Tiranges.
Les signaleurs devront être vigilants et positionnés de manière à être parfaitement visibles de loin par
les automobilistes circulant sur les axes empruntés ou franchis. Ils devront également être aptes à réagir
sans délai si les circonstances l’imposent.

Article     2     :   
Les signaleurs doivent être majeurs et titulaires du permis de conduire en cours de validité.  Ils  ont
mission d’informer les autres usagers de la route de la priorité de passage accordée à l’épreuve. 
Ils doivent être identifiables à leur tenue définie à l’article A. 331-9 du code du sport.  Ils doivent porter
un  gilet de haute visibilité  de couleur jaune réfléchissant (article R. 416-19 du code de la route). Ces
gilets  peuvent  porter  la  mention « Course »  clairement visible,  accompagnée éventuellement d’une
mention relative à leur identification, voire de la publicité. 
Les signaleurs doivent  être à même de produire dans de brefs délais une copie du présent arrêté.  Ils
devront tous disposer d’un moyen de communication. Le fonctionnement des moyens téléphoniques
devra impérativement être vérifié au préalable. 

Les signaleurs peuvent stopper momentanément la circulation chaque fois que cela est nécessaire. Ils
ne disposent pas de pouvoir de police, notamment de pouvoir d’injonction, à l’égard des usagers qui ne
respecteraient pas  la  priorité.  Par  contre,  ils  doivent  rendre compte au plus  tôt et  avec le plus de
précision possible de tout incident à l’officier de police ou de gendarmerie le plus proche, présent sur la
course.

Les signaleurs à motocyclette peuvent régler manuellement la circulation sans disposer d’un panneau
K.10 dès lors qu’ils portent un casque de type homologué et un gilet de haute visibilité mentionné à
l’article R.416.19 du  code de la route. Pour ce faire,  les signaleurs utilisent les gestes réglementaires
nécessaires à l’arrêt et à la remise en circulation des véhicules.

Article     3     :   
Conformément à l’article A. 331-40 du code du sport, lorsque les signaleurs sont situés à un point fixe,
ils doivent utiliser :

• des piquets mobiles à deux faces, modèle K.10 à face avant rouge symbole sens interdit, et face
arrière verte  (un par signaleur) et permettant aux usagers de savoir si la route est libre ou non,

• des  barrières, modèle K.2, pré-signalées, signalant un obstacle de caractère temporaire et sur
lequel le mot "course" sera inscrit lisiblement,  lorsque par exemple un signaleur « couvre » un
carrefour à plusieurs voies.

Aux termes de l’article pré-cité, les voitures ouvreuses devront être surmontées d’un panneau signalant
le début de la course et les voitures-balais d’un panneau du même type signalant la fin de course. Les
signaleurs occupant ces véhicules peuvent utiliser des porte-voix.
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Ces équipements seront fournis par l'organisateur comme en dispose l’article A. 331-41 du code du
Sport.

Article     4     :  
Le fait, pour tout usager, de contrevenir aux indications des signaleurs mettant en oeuvre les mesures
de circulation édictées en vertu  des articles  R. 411.30,  R. 411-31 et R. 414-3-1 du code de la route à
l’occasion  des  épreuves,  courses  ou  compétitions  sportives,  est  puni  de  l’amende prévue  pour  les
contraventions de 4ème classe.

Article 5      :   
Le secrétaire  général  de  la  préfecture de la  Haute-Loire,  le  directeur  départemental  de la  sécurité
publique  de  la  Haute-Loire,  le  commandant  du groupement  de  gendarmerie  de  Haute-Loire,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera annexé au récépissé de
déclaration de la manifestation sportive.

Fait à Le Puy-en-Velay, le 4 juin 2021

Le préfet, et par délégation,
Le Directeur de la Citoyenneté

et de la Légalité,
Signé : Eric PLASSERAUD
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Voies et délais de recours – 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet de la Haute-Loire et d'un recours hiérarchique auprès du ministre 
de l'intérieur.

Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand, dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accesssible sur le site  Internet 
www.telerecours.fr ».
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Annexe 1 : liste des signaleurs agréés

Liste des signaleurs (ordre alphabétique)
sous réserve qu’ils soient majeurs et titulaires d’un permis de conduire B valide

NOMS Prénoms

BOUILLON Alain

COLLANGE Christian

COLLANGE Richard

DEMARIA Mario

GIRARD Raymond

MARGERIT Gérard

SKRZINSKY Luc

THEVENET Philippe
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Arrêté temporaire
n° 2021-N-09

réglementant la circulation sur l’A75
dans le département de la Haute-Loire

Le préfet de la Haute-Loire

Vu le code de la route ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu l’article R 610-5 du nouveau code pénal ;

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ;

Vu le décret n° 86-475 du 14 mars 1986 relatif à l’exercice du pouvoir de police en matière de circulation
routière et modifiant certaines dispositions du code de la route ;

Vu le décret n° 2006-304 du 16 mars 2006 portant création et organisation des directions
interdépartementales des routes (DIR) ;

Vu le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Éric Étienne,
en qualité de préfet de la Haute-Loire ;

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ;

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière du 22 octobre 1963 (livre 1, 4ème partie -
signalisation de prescription), approuvée par arrêté en date du 7 juin 1977 relatif à la signalisation des
routes et autoroutes ;

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière en date du 22 octobre 1963 (livre 1, 8ème partie -
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 relatif à
l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ;

Vu l’arrêté SG/COORDINATION n° 2020-73 du 4 septembre 2020 du préfet de la Haute-Loire portant
délégation à Monsieur Olivier Colignon directeur interdépartemental des routes Massif Central dans les
domaines routes et circulation routière ;

Vu l’arrêté n° 2020D-004 du 9 septembre 2020 portant subdélégation de signature du directeur
interdépartemental des routes Massif Central à certains de ses collaborateurs dans les domaines routes
et circulation routière (Haute-Loire) ;

Vu l'arrêté du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité
sud-est, préfet coordonnateur des itinéraires routiers n° 69-2020-12-17-004 du 17 décembre 2020 portant
organisation de la DIR Massif Central ;

Vu la note technique (NOR DEVT1606917N) du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers et
notamment son annexe 1 ;

Vu le calendrier des jours hors chantiers pour l’année 2021 ;

Vu l’avis de Conseil départemental du Cantal du 21 avril 2021 ;

Vu l’avis de Conseil départemental de la Haute-Loire du 11 mai 2021 ;

Vu l’avis de la commune de Massiac du 11 mai 2021 ;

Vu l’avis de la commune de Grenier-Montgon du 17 mai 2021 ;

Considérant que les travaux de réfection de chaussées de l’A75, sens 1 (nord/sud) entre les PR 54+270 et
62+330, sur le territoire des communes de Léotoing, Lorlanges, Espalem et Grenier-Montgon, nécessitent que la
circulation soit réglementée afin de permettre la réalisation des travaux susmentionnés et de garantir la
sécurité des usagers et du personnel intervenant ;

DIR Massif Central – district nord
route de l’ancien pont d’Orbeil 63 500 Issoire
Tél. : 04 71 55 62 55 - Courriel : dn.dirmc@developpement-durable.gouv.fr
Horaires d’ouverture : 8h30-12h00 / 14h00-17h00

Direction Interdépartementale des Routes
Massif Central
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Sur proposition du chef du centre d’entretien et d’intervention de la DIR Massif Central de Massiac ;

Arrête

Art. 1er. - En raison des travaux de réfection de chaussées de l’A75, sens 1 (nord/sud) entre les PR 54+270 et
62+330, sur le territoire des communes de Léotoing, Lorlanges, Espalem et Grenier-Montgon, la circulation sera
réglementée selon les dispositions suivantes.

Art. 2. - Les travaux se dérouleront du lundi 7 juin au mercredi 30 juin 2021.

En cas d’aléas, d’incidents ou d’intempéries, les restrictions de circulation pourront être différées dans le
temps et prolongées jusqu’au vendredi 2 juillet 2021.

Les restrictions de circulation seront maintenues les week-ends.

Art. 3. - Les travaux se dérouleront en 2 phases.

Phase 1 : du lundi 7 juin au jeudi 17 juin 2021

L’emprise de travaux porte sur l’A75 entre les PR 54+270 et 62+330 sens 1 (nord/sud), les bretelles de sortie et
d’entrée du diffuseur n° 21 I Lorlanges – aire de La Fayette L ainsi que les bretelles de sortie et d’entrée du
diffuseur n° 22 I Espalem - Blesle L.

La circulation du sens 1 (nord/sud) de l’A75 sera basculée sur la voie rapide (voie de gauche) du sens 2
(sud/nord) entre les Interruptions de Terre-Plein Central (ITPC) situées aux PR 53+220 et 62+450.

Dans le sens 1 (nord/sud), la neutralisation de la voie rapide débutera au PR 52+700 ; au PR 62+900 dans le sens
inverse.

Situées dans l’emprise des travaux, les bretelles de sortie des diffuseurs n° 21 et 22 seront fermées à la
circulation. Les usagers suivront l’itinéraire de déviation (DEV1), qui les guidera jusqu’au diffuseur n° 23
I Massiac nord L où ils prendront l’A75 en direction de Clermont-Ferrand et retourneront aux diffuseurs n° 21
et 22.

Située dans l’emprise des travaux, la bretelle d’entrée du diffuseur n° 21 sens 1 (nord/sud), sera fermée à la
circulation. Les usagers suivront l’itinéraire de déviation (DEV2), qui les guidera jusqu’au diffuseur n° 20
I Brioude – Le Puy L où ils prendront l’A75 en direction de Montpellier.

Située dans l’emprise des travaux, la bretelle d’entrée du diffuseur n° 22 sens 1 (nord/sud), sera fermée à la
circulation. Les usagers suivront l’itinéraire de déviation (DEV2), qui les guidera par les RD586, 588 et 909
jusqu’au giratoire RD909 / RN9 à Massiac, puis ils emprunteront la RN9 jusqu’au diffuseur n° 24 I Massiac sud L
et l’A75 en direction de Montpellier.

L’accès à l’aire de La Fayette sera fermé pour les usagers circulant sur l’A75 dans le sens 1 (nord/sud).

Phase 2 : du jeudi 17 juin au mercredi 30 juin 2021

L’emprise de travaux porte sur l’A75 entre les PR 57+150 et 62+330 sens 1 (nord/sud), et les bretelles de sortie
et d’entrée du diffuseur n° 22 I Espalem - Blesle L.

La circulation du sens 1 (nord/sud) de l’A75 sera basculée sur la voie rapide (voie de gauche) du sens 2
(sud/nord) entre les Interruptions de Terre-Plein Central (ITPC) situées aux PR 57+050 et 62+450.

Dans le sens 1 (nord/sud), la neutralisation de la voie rapide débutera au PR 55+300 ; au PR 62+900 dans le sens
inverse.

La bretelle de sortie du diffuseur n° 22 sera fermée à la circulation. Les usagers suivront l’itinéraire de déviation
(DEV1), qui les guidera jusqu’au diffuseur n° 23 I Massiac nord L où ils prendront l’A75 en direction de
Clermont-Ferrand et retourneront au diffuseur n° 22.
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La bretelle d’entrée du diffuseur n° 22 sens 1 (nord/sud), sera fermée à la circulation. La déviation sera
identique à celle utilisée en phase 1.

Art. 4. - La signalisation y compris celle des itinéraires de déviation sera mise en place et entretenue par les
services de la DIR Massif central et sera conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation routière.

La signalisation du basculement de type I 1+1 et 0 L sera implantée suivant les schémas F.221 et B.1c (biseau)
du manuel du chef de chantier volume 2.

Les voies de gauche seront neutralisées suivant les schémas F.215a et B.1b (biseau) du manuel du chef de
chantier volume 2.

Art. 5. - La vitesse sera limitée à 80 km/h dans les zones de circulation à double sens de l’A75 et
ponctuellement à 50 km/h dans les zones de basculement de la circulation d’une chaussée sur l’autre.

Art. 6. - Le passage des transports exceptionnels sera interdit au niveau de la zone des travaux durant toute la
durée du chantier :

- dans le sens 1 (nord/sud) concerné par les travaux, si la largeur du convoi est supérieure à 3,50 m ou si
sa longueur est supérieure à 25 m,

- dans le sens 2 (sud/nord) non concerné par les travaux, si la largeur du convoi est supérieure à 4,20 m.

Art. 7. - Pendant la période de cette mesure, il sera dérogé aux principes généraux, sur l’inter-distance entre
deux chantiers consécutifs, de la note technique (NOR DEVT1606917N) du 14 avril 2016 relative à la
coordination des chantiers et notamment son annexe 1.

Art. 8. - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Loire.

Art. 9. - Le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire, le directeur interdépartemental des routes
Massif Central, le colonel, commandant le groupement de gendarmerie de la Haute-Loire, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée pour information à :

- cellule routière zonale sud-est,
- groupement de gendarmerie du Cantal,
- Conseil départemental de la Haute-Loire,
- Conseil départemental du Cantal,
- service départemental d’incendie et de secours de la Haute-Loire,
- DIR Massif Central (CIGT d’Issoire, CEI de Massiac et responsable exploitation),
- Shell – aire de services de La Fayette,
- mairies de Léotoing, Lorlanges, Espalem et Grenier-Montgon.

Fait à Issoire, le 31 mai 2021

Pour le préfet de la Haute-Loire et par délégation,
le chef du district nord,

Rémi AMOSSÉ

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de la Haute-Loire et d’un recours hiérarchique auprès du ministre
de la transition écologique.
Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand, dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique I Télérecours citoyens L, accessible par le site internet
www.telerecours.fr.
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